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Classes et 
divisions Etiquettes Dangers Actions 

1 
Matières et objets 
explosibles 
 

Division 1.1, 1.2, 1.3, 
1.4, 1.5 & 1.6   

Explosion. 
Incendie. 

Appeler le 1222. 
Se tenir à l’abri du feu à 

minimum 25m. 
Défense de fumer. 

2.1 
Gaz inflammables 
 

  

Explosion du cylindre. 
Feu lors de fuite. 

Appeler le 1222. 
Se tenir à l’abri du feu à 

minimum 25m. 
Défense de fumer. 
Ventiler le secteur. 

2.2 
Gaz ininflammables, 
non toxiques 

 

Eclatement 
du cylindre. 

Engelures et asphyxie. 

Appeler le 1222. 
Ventiler le secteur. 

2.3 
Gaz toxiques 

 

Eclatement du cylindre. 
Inhalations toxiques. 

Appeler le 1222. 
Isoler le secteur. 

Se tenir à minimum 25m. 

3 
Liquides inflammables 
 

 

Incendie. 
Dégagement de vapeurs 

inflammables. 

Appeler le 1222. 
Eloigner toute source 

d’ignition. 
Se tenir à l’abri du feu. 

Défense de fumer. 

4.1 
Solides inflammables 

 

Incendie. 

4.2 
Inflammation 
spontanée 
 

 

Incendie. 
S’enflamme au contact 

de l’air. 

4.3 
Réagit au contact de 
l’eau 

 

Incendie. 
Dégagement de gaz. 

Inflammable au contact 
de l’eau. 

Appeler le 1222. 
Se tenir à l’abri du feu. 

Interdiction absolue 
d’utiliser de l’eau. 

5.1 
Matières comburantes 
 

 

Incendie. 
Attise le feu. 

Lésions des tissus 
organiques (yeux, peau). 

Appeler le 1222. 

5.2 
Peroxydes organiques 

 

Réaction violente avec 
d’autres substance, 
métaux et matières 

organique (yeux, peau). 

Appeler le 1222. 
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Classes et 
divisions Etiquettes Dangers Actions 

6.1 
Matières toxiques 
 

 

Toxique par ingestion, 
inhalation ou résorption 

cutanée. 

Appeler le 1222. 
Isoler le secteur. 
Ne pas toucher. 

Se tenir à minimum 25m. 

6.2 
Substances 
infectieuses 

 Provoque des maladies 
chez l’humain et chez les 

animaux. 6.2 
Matières biologiques 

 
7 
Radioactifs 

 

  

Radiations. 
Risque sévère pour la 

santé. 

8 
Matières corrosives 

 

Lésions grave des tissus 
organiques (yeux, peau, 

poumons). 
Corrosion des métaux. 

Appeler le 1222. 
Ne pas toucher. 

Ne pas respirer les 
vapeurs. 

9 
Matières dangereuses 
diverses. 
 

Y compris glace 
carbonique  

Danger pour 
l’environnement. 
Risques divers. 

 
Engelures et asphyxie. 

Contenir l’épandage. 
 

Porter des gants pour 
éviter le contact direct 

avec la peau. 
9 
Batteries au lithium 

   

Incendie si 
endommagée. 

Appeler le 1222 
Utiliser de l’eau 

uniquement pour refroidir. 

    

Si contact avec le corps ou les habits il faut immédiatement : 

- Laver le corps avec beaucoup d’eau (15min à 15cm, eau à 15°C). 

- Ne surtout pas se toucher les yeux, le nez et la bouche. 

- Enlever les vêtements contaminés (le cas échéant fermer les yeux et la bouche). 

- Ne pas boire, ni manger, ni fumer. 

- Appeler ou faire appeler les secours : 1222 ou SIS : 118 
 


